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Culture Générale 

La représentation 
 

 
Texte 8 : Montesquieu 

Esprit des Lois, Livre XI, chap. VIII (1748) 

 
 

Comme, dans un Etat libre ; tout homme qui est censé avoir une âme libre doit 
être gouverné par lui-même, il faudrait que le peuple en corps eût la puissance 
législative ; mais comme cela est impossible dans les grands États, et est sujet 
à beaucoup d’inconvénients dans les petits, il faut que le peuple fasse par ses 
représentants tout ce qu’il ne peut faire par lui-même - Le grand avantage des 
représentants, c’est qu’ils sont capables de discuter les affaires. Le peuple n’y 
est point du tout propre : ce qui forme un des grands inconvénients de la 
démocratie. - Il n’est pas nécessaire que les représentants qui ont reçu de ceux 
qui les ont choisis une instruction générale en reçoivent une particulière sur 
chaque affaire, comme cela se pratique dans les diètes d’Allemagne. Il est vrai 
que de cette manière la parole des députés serait plus l’expression de la voix de 
la nation ; mais cela jetterait dans des longueurs infinies, rendrait chaque 
député le maître de tous les autres ; et, dans les occasions les plus pressantes, 
toute la force de la nation pourrait être arrêtée par un caprice. (...)   

 

Tous les citoyens, dans les divers districts, doivent avoir droit de donner leur 
voix pour choisir le représentant, excepté ceux qui sont dans un tel état de 
bassesse qu’ils sont réputés n’avoir point de volonté propres (...) Il y avait un 
grand vice dans la plupart des anciennes républiques : c’est que le peuple avait 
le droit d’y prendre des résolutions actives, et qui demandent quelque 
exécution ; chose dont il est entièrement incapable. Il ne doit entrer dans le 
gouvernement que pour choisir ses représentants : ce qui est très à sa portée. 
Car s’il y a peu de gens qui connaissent le degré précis de la capacité des 
hommes, chacun est pourtant capable de savoir en général si celui qu’il choisit 
est plus éclairé que la plupart des autres. - Le corps représentant ne doit pas 
être choisi non plus pour prendre quelque résolution active, chose qu’il ne ferait 
pas bien, mais pour faire des lois ou pour voir si l’on a bien exécuté celles qu’il a 
faites, chose qu’il peut très bien faire et qu’il n’y a même que lui qui puisse bien 
faire. 
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